
Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du produit. Il ne prend pas en compte vos besoins et  
demandes spécifiques. Toutes les informations complètes sur ce produit sont fournies dans les documents précontractuels et contractuels et, 
notamment, dans le tableau de garanties ci-joint, qui détaille le niveau des remboursements.  

De quel type d’assurance s’agit-il ? 

Le produit Cassia est un produit d’Assurance Complémentaire Santé. 

En cas d’accident, de maladie ou de maternité, il est destiné à rembourser tout ou une partie des frais de santé restant à la charge de l'Adhérent et des 
éventuels bénéficiaires, après l’intervention de son Régime Obligatoire d’assurance maladie et, dans certains cas, des frais non remboursés par ce dernier. 
Le produit Cassia est « responsable » car il respecte les obligations et interdictions de prise en charge fixées par la législation. Il est également « solidaire » 
car il ne prévoit pas de questionnaire d’état de santé et son tarif ne dépend pas de l’état de santé de l'Adhérent. 
Le produit Cassia est conforme au dispositif «100% Santé» qui permet à l’Adhérent de bénéficier d’un zéro reste à charge sur les paniers optique, dentaire et 
aides auditives. 

Assurance Complémentaire Santé 
Document d’informations sur le produit d’assurance 

Assuré par ACHEEL– 128 rue La Boétie - 75008 Paris – SA au capital de 46 812,48 euros – 879 605 350 RCS Paris –  
Entreprise régie par le Code des assurances.  
Distribué par UCR et géré par MILLIGESTION, marque d’UCR, 1 bis boulevard Faidherbe - 59400 Cambrai – SAS au capital  
de 1 250 000 € -345 083 588 RCS Douai – immatriculé à l’Orias sous le numéro 07 000 616 (https://www.orias.fr) 
Assistance : EUROP ASSISTANCE, 1 promenade de la Bonnette - 92230 GENNEVILLIERS – SA au capital de 35 402 785 € - 
451 366 405 RCS Nanterre 

Produit : CASSIA 

Qu’est-ce qui est assuré ? 

Aides auditives : Équipements 100% Santé (Classe I - Panier 100% 

Santé), Prothèses auditives de la Classe II. 

Les garanties d’assistance sont assurées par Europ Assistance  et  

Les garanties précédées d’une coche   sont systématiquement 

prévues au contrat. 

Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

Professionnels (NGAP) ou dans la Classification Commune des Actes 

4. 

Y-a-t-il des exclusions à la couverture ? 

https://www.orias.fr/


Où suis-je couvert(e) ? 

En France métropolitaine 

Quelles sont mes obligations ? 

A la souscription du contrat 

En cours de contrat 

Pour le versement des prestations 

La couverture prend fin : 

Comment le contrat peut-il être résilié ? 

L’Adhérent peut résilier le contrat d’assurance en nous adressant une notification sur tout support durable (article L. 113-14 du 
code des assurances) : 

- à chaque échéance principale du contrat, en adressant sa notification au moins 2 mois avant cette date
- à tout moment, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de sa souscription. La résiliation prend alors effet 1 mois après la réception 
de la notification. Cette résiliation peut être réalisée par le nouvel assureur à votre demande
- en cas de modification du risque par la suite d’un changement de situation professionnelle, familiale
- en cas d’évolution des cotisations ou de modification du contrat dans le respect des conditions prévues aux articles 6 - 14 et 20 de la 
Notice d’information.

L’ensemble des cas de résiliation, ainsi que les délai de préavis, figure dans votre Notice d’Information. 




